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ACTION URGENTE 
 

DES DÉFENSEUR·E·S DES DROITS DES PERSONNES 
LGBTI+ EN COURS DE JUGEMENT 
Emirhan Şaşmaz, Kerem Dikmen et neuf autres membres du bureau exécutif et du conseil 
de surveillance de Genç LGBTI+, une association de protection des personnes lesbiennes, 
gays, bisexuelles, transgenres et intersexes basée à İzmir, sont actuellement jugés pour 
infraction à la Loi relative aux associations, un texte régissant le fonctionnement des 
groupes de la société civile pouvant être invoqué dans le but de limiter leurs activités ou 
même pour les dissoudre. Ils sont par ailleurs accusés d’avoir agi de manière contraire à 
l’Article 41 de la Constitution, qui protège « les droits de la famille et des mineur·e·s ». En 
décembre 2025, dans une affaire distincte, le 3e tribunal civil de première instance d’İzmir 
a ordonné la dissolution de Genç LGBTI+, décision ayant donné lieu à un appel qui est en 
cours d’examen. Ces mesures bafouent la liberté d’association et introduisent une 
discrimination à l'égard des personnes LGBTI+. Nous demandons aux autorités turques 
d’abandonner toutes les charges et de faire respecter les droits humains. 
 

PASSEZ À L’ACTION : ENVOYEZ UN APPEL EN UTILISANT VOS PROPRES MOTS OU EN 
VOUS INSPIRANT DU MODÈLE DE LETTRE CI-DESSOUS 
 

Procureur général d’Izmir - Izmir Chief Public Prosecutor  
Ali Yeldan  

Çınarlı Mahallesi  
Şehit Polis Fethi Sekin Caddesi No:11/A  

Konak / İZMİR  
Fax : + +90 232 435 04 37 

Courriel : izmircbs@adalet.gov.tr  
 

Monsieur le Procureur général, 
 

Je vous écris afin d’exprimer ma vive inquiétude concernant l’inculpation d’Emirhan Şaşmaz, de Kerem 
Dikmen et de neuf autres membres du bureau exécutif et du conseil de surveillance de l’association 
Genç LGBTI+, basée à Izmir. Cette association et sa direction sont visées par des poursuites en relation avec 
leur travail de plaidoyer et leurs activités locales, pourtant légaux, qui auraient enfreint l’Article 41 de la 
Constitution turque portant sur la protection de la famille et des droits des mineur·e·s, et qui sont donc 
considérés comme contraires à l’Article 32/1(p) de la Loi relative aux associations. 
 

En décembre 2025, le 3e tribunal civil de première instance d’İzmir a ordonné la dissolution de 
Genç LGBTI+, leur reprochant l’« obscénité » de quelques illustrations partagées sur les comptes de réseaux 
sociaux de l’association entre 2019 et 2022. Au début, l’association n'a pas su que des audiences 
essentielles devaient se tenir, car elle n’avait pas été notifiée en bonne et due forme, ce qui relève d’une 
injustice procédurale. Il convient de signaler que ces accusations avaient précédemment donné lieu à des 
enquêtes et été rejetées par le Bureau de lutte contre la cybercriminalité, au motif que les publications ne 
constituaient pas d’infraction pénale. 
 

Les accusations d’« obscénité » et l’instrumentalisation de vagues lois relatives à la « moralité » qui ont 
mené à la décision sommaire de fermer l’association, ainsi que les poursuites visant les membres du bureau 
pour des motifs similaires représentent une restriction illégale de leur droit à la liberté d’association et 
d’expression. 
 

Nous vous exhortons à abandonner immédiatement l’ensemble des charges retenues contre les membres du 
bureau de Genç LGBTI+, et à respecter les obligations faites à la Turquie en vertu du droit international 
relatif aux droits humains.  

 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de ma haute considération.  
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COMPLÉMENT D’INFORMATION 
 
Le processus de dissolution de Genç LGBTI+ a débuté par une évaluation de cette association par le ministère de 
l’Intérieur. Le rapport du ministère a affirmé que cinq publications distinctes présentes sur les réseaux sociaux de 
l’association enfreignaient l’article 226/2 du Code pénal criminalisant l’« obscénité », et étaient contraires à l’Article 
41 de la Constitution portant sur la protection de la famille et des mineur·e·s. 
 
Le 10 décembre 2024, la préfecture d’İzmir a porté plainte auprès du parquet général d’İzmir au sujet des cinq 
illustrations partagées sur les comptes de réseaux sociaux de Genç LGBTİ+ entre 2019 et 2022. La préfecture a 
demandé l’ouverture d’une information judiciaire pour « obscénité » et d’une procédure de dissolution contre 
l'association. À la suite de cette plainte, le parquet a lancé une enquête en vertu de l’Article 226/2 du Code pénal 
turc et des dispositions pertinentes de la Loi relative aux associations, en se référant à l’Article 41 de la Constitution. 
 
Début 2025, une première enquête sur les membres du bureau de Genç LGBTI+ a été lancée pour « soupçons de 
facilitation de la publication de document obscènes » et « établissement d’une association pour des motifs interdits 
ou dans le but de commettre des actes répréhensibles ».  
 
Le 3 février 2025, une demande de dissolution a été déposée auprès du 3e tribunal civil de première instance d’İzmir, 
affirmant que l’association avait publié des contenus obscènes sur les réseaux sociaux et encouragé la société en 
direction de l’« identité LGBTI+ ». La première audience dans l’affaire de dissolution a eu lieu le 11 mars 2025. 
L’association n’ayant pas été notifiée en bonne et due forme, elle ignorait que la procédure était en cours et n’a 
donc pas été représentée lors de l’audience. Une fois informée, l’association a promptement soumis une requête à 
ce propos au tribunal et a pu bénéficier d'un délai supplémentaire pour déposer un mémoire en défense. La 
deuxième audience dans l’affaire de dissolution s’est tenue le 8 avril 2025. C’était la première fois que les avocat·e·s 
de l’association participaient à la procédure, et c’est à cette occasion qu’ils ont présenté la défense de celle-ci. 
 
À la suite d’une requête soumise par le préfet d’Izmir afin d’obtenir de plus amples informations concernant 
l’enquête, une deuxième enquête portant sur des allégations identiques a été diligentée en mars 2025. Si la première 
enquête effectuée par le Bureau de lutte contre la cybercriminalité du parquet d’İzmir s’est achevée en août 2025 
sur la décision de ne pas lancer de poursuites, après que le Bureau a conclu que les publications n’enfreignaient 
pas la loi, la seconde n’a pas été close et a débouché sur une inculpation en vertu de la Loi relative aux associations.  
 
Le 28 octobre 2025, le procureur général d’Izmir a émis un acte d’accusation au titre de l’Article 32/1p de la Loi 
relative aux associations (Loi n° 5253) contre 11 membres du bureau exécutif et du conseil de surveillance de 
Genç LGBTI+. La première audience dans cette affaire se tiendra le 8 avril au 47e tribunal pénal de première 
instance d’Izmir.  
 
Enfin, le 11 décembre 2025, le 3e tribunal civil de première instance d’Izmir a ordonné la dissolution de l’association 
Genç LGBTİ+, estimant que les publications sur les réseaux sociaux avaient atteint un large public, étaient 
« encourageantes » envers les identités LGBTI+ et étaient contraires à la morale publique et à l’Article 41 de la 
Constitution. Le jugement motivé a été rendu public le même jour. Genç LGBTI+ fait appel de cette décision. 
 
Certaines lois, telles que les textes relatifs à la moralité publique, instrumentalisent et utilisent à mauvais escient 
des idées subjectives au sujet des « mœurs » comme prétextes à des restrictions illégitimes à la liberté de réunion 
pacifique et d’association, en particulier en relation avec l’orientation sexuelle et l’identité de genre. Les accusations 
liées à la diffusion de documents ou d'informations considérés comme « obscènes » sont dans les faits utilisées 
pour incriminer et réprimer l’expression d’identités non conformes aux normes dominantes. Les États ont le devoir 
de protéger l’exercice du droit à la liberté d’expression et à la liberté d’association de toutes et tous, en garantissant 
que ce droit ne soit pas restreint par des lois vagues et d’une trop grande portée, ainsi que par une application 
arbitraire.  
 
 

LANGUES À PRIVILÉGIER POUR LA RÉDACTION DE VOS APPELS : Turc et anglais 
Vous pouvez également écrire dans votre propre langue. 
 
MERCI D’AGIR DANS LES PLUS BREFS DÉLAIS ET AVANT LE : 17 septembre 2026  
Au-delà de cette date, vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir. 
 
PRÉNOM, NOM ET PRONOM À UTILISER : Emirhan Şaşmaz (iel), Kerem Dikmen (il) et neuf autres  
 
 


